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LE PRESIDENT DU FASO, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

 

VU la Constitution ; 

VU le decret n°2016-00 l /PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du Premier ministre ; 

 
VU le decret n°2016-0003/PRES/PM du 12 janvier 2016 portant composition du Gouvemement; 

VU le decret n°2016-006/PRES/PM du 8 fevrier 2016 portant attributions des membres du Gouvemement; 

VU le decret n°20l6-027/PRES/PM/SGG du 23 fevrier 2016 portant organisation-type des departements ministeriels; 

Sur rapport du Ministre de la Sante ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 29 fevrier 2016 ; 

 

DECRETE 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article l  : L'organisation du Ministere de la sante est regie par les dispositions du present decret et s'articule autour des structures suivantes : 

- le Cabinet du Ministre, chef de departement ; 

- le Secretariat general. 

 

 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AU CABINET DU MINISTRE, 

CHEF DE DEPARTEMENT 

CHAPITRE I : COMPOSITION 

Article 2 : Le Cabinet du Ministre comprend : 

- le directeur de cabinet ; 

les conseillers techniques (CT) ; 

!'inspection technique des services de sante (ITSS); 

la cellule des charges de mission ; 

le secretariat permanent du Conseil national de sante (SP/CNS) ; 

le secretariat particulier (SP) ; 

- le service du courrier ; 

- le protocole; 

- la securite. 

Est rattache au Cabinet, le Comite d'ethique pour la recherche en sante (CERS). 

 

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS 

Section I : Du Directeur de cabinet 

Article 4 : Le Directeur de cabinet est charge : 

- d'assurer la coordination des activites du cabinet ; 

- d'assister le Ministre dans la gestion des affaires reservees et confidentielles et de traiter tout dossier qu'il pourrait Jui confier; 

- d'organiser l'emploi de temps du Ministre en collaboration avec le ou la Secretaire particulier(e); 

- d'assurer les contacts officiels avec les cabinets des autres departements ministeriels en relation avec le Secretaire general. 

Article 5 : Le Directeur de cabinet est nomme par decret en Conseil des ministres sur proposition du Ministre. 

II est place hors hierarchie administrative. 

Section 2 : Des Conseillers techniques 

 
Article 6 : Les Conseillers techniques assurent l'etude et la synthese des dossiers qui leur sont confies par le Ministre. De maniere generale, 

ils assistent le Ministre dans l'etude de toutes Jes questions relevant de leur competence. 

 

Article 7 : Les Conseillers techniques, au nombre de cinq (5) au maximum, sont choisis en raison de leur competence technique et nommes 

par decret en Conseil des ministres, sur proposition du Ministre. 

 

Tis dependent directement du Ministre et sont places hors hierarchie administrative. 

 

Section 3: De /'Inspection technique des services 

Article 8 : L'Inspection technique des services de sante (ITSS) veille a !'application de la politique du departement. Elle assure le suivi­ 

conseil et le controle du fonctionnement des services, projets et programmes. 

 

 

Ace titre, elle est chargee : 

- de l'appui-conseil pour !'elaboration des programmes d'activites des services, projets et programmes; 

du controle de !'application des textes legislatifs, reglementaires et des instructions administratives regissant le fonctionnement 
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mission; 

- du contr6le de !'application des textes legislatifs et reglementaires relatifs au sous-secteur sanitaire prive ; 

- des investigations relatives a la gestion administrative, technique et financiere des services, projets et programmes ; 

- de la verification de !'utilisation des credits publics et de la regularite des operations des gestionnaires de credits, des comptables et 

regisseurs de deniers publics et des matieres et fournitures relevant du ministere ; 

- de l'etude des reclamations des administres et des usagers des services, projets et programmes; 

- de !utter contre la corruption au sein du ministere de la sante en collaboration avec les structures competentes de l'Etat. 

 
Article 9: Le pouvoir de contr6le et de verification de !'Inspection technique des services de sante s'exerce aussi bien a priori qu'a posteriori 

sur: 

- les structures centrales, Jes structures deconcentrees, Jes structures rattachees, Jes structures de mission et Jes projets et programmes 

places sous la tutelle du Ministere de la sante ; 

- les etablissements et les services sanitaires prives. 

 
L'inspection technique des services de sante dresse, a cet effet, des rapports de contr6le et de verification a !'attention du Ministre. 

 
Article 10 : L'Autorite superieure de contr6le d'Etat et de Jutte centre la corruption (ASCE-LC) est ampliataire de tous les rapports de 

!'Inspection technique des services de sante. 

 
Article 11 : L'lnspection technique des services de sante est dirigee par un lnspecteur general nomme par decret en Conseil des ministres sur 

proposition du Ministre, avec rang de Conseiller technique. 

 

L'lnspecteur general releve directement du Ministre et est place hors hierarchie administrative. 

II beneficie des memes indemnites que Jes conseillers techniques.  

Article 12: L'lnspecteur general est assiste d'inspecteurs techniques, au nombre dedix(IO)au maximum, nommes par decret en Conseil des 

ministres. 

 

L'Inspecteur general et Jes inspecteurs techniques sont choisis en raison de leur competence technique et de leur moralite parmi Jes cadres 

superieurs. Les inspecteurs techniques beneficient des memes avantages que les directeurs generaux de services. 

 

 

Section 4: De la Cellule des charges de mission 

 
Article 13 : La Cellule des charges de mission regroupe des agents ayant occupe de hautes fonctions politiques et/ou administratives. 

 
lls assurent l'etude et !'analyse des dossiers specifiques qui requierent une bonne connaissance de !'administration publique et qui leur sont 

confies par le Ministre. 

 

Ils sont nommes par decret en Conseil des ministres sur proposition du Ministre de la sante. 

Us beneficient des memes indemnites que Jes charges de mission du Premier Ministere. 

Section 5 : Du secretariat particulier 

 
Article 14 : Le Secretariat particulier est charge de la reception, du traitement et de !'expedition du courrier confidentiel et reserve du 

Ministre. 

 
II organise l'emploi du temps du Ministre en relation avec le Directeur de cabinet. 

II est dirige par un secretaire particulier nomme par arrete du Ministre. 

 

Section 6 : Du service du courrier 

 

Article 15 : Le Service du courrier est charge du traitement du courrier du cabinet non confidentiel et non reserve du Ministre. 

II est dirige par un chef de service nomme par arrete du Ministre. 

Section 7 : Du protocole 

 
Article 16 : Le Protocole du Ministre est charge, en relation avec le Protocole d'Etat, de !'organisation des ceremonies, des audiences et des 

deplacements officiels du Ministre. 

II est nomme par arrete du Ministre. 

 

Section 8 : De la securite ministerielle 

 
Article 17: la Securite est chargee d'assurer la securite du Ministre, des installations et equipements du ministere. 

 
Section 9 : Du Secretariat permanent du Conseil national de sante (SP/CNS) 

 
Article 18 : Les attributions, !'organisation et le fonctionnement du Conseil national de sante sont precises par decret pris en conseil des 

Ministres. 

 

Le Secretariat permanent du Conseil national de sante est dirige par un Secretaire permanent. II est nomme par decret en Conseil des ministres sur 

proposition du Ministre de la sante. 
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Le Secretaire pennanent a Jes memes avantages que Jes conseillers techniques de departements ministeriels. 

 
Section JO: Du Comite d'ethique et de recherche en sante (CERS) 

 
Article 19 : Le Comite d'ethique et de recherche en sante (CERS) est charge: 

- de donner des avis sur Jes questions ethiques liees a l'usage des technologies medicales et de proposer des solutions et des moyens 

pour leur mise en ceuvre. 

- d'emettre des avis sur Jes aspects ethiques des protocoles de recherche pour la sante; 

- d'accrediter les comites institutionnels d'ethique de la recherche pour la sante; 

d'assurer le suivi et le controle des comites institutionnels d'ethique de la recherche pour la sante ainsi que des protocoles de 

recherche pour la sante mis en ceuvre au Burkina Faso. 

 

Un decret pris en conseil des Ministres cree et fixe la composition du Comite d'ethique pour la recherche en sante. Un arrete conjoint du 

Ministre en charge de la sante et du Ministre en charge de la recherche fixe I'organisation et le fonctionnement du Comite d'ethique et de 

recherche en sante (CERS). 

 

TITRE III: DISPOSITIONS RELATIVES AU SECRETARIAT GENERAL 

 

Article 20 : Pour la mise en ceuvre et le suivi de la politique du gouvemement dans son secteur, le ministre dispose d'un Secretariat general 

place sous l'autorite d'un Secretaire general. 

 

Le Secretaire general est assiste dans sa mission d'un Secretaire general adjoint. 

La composition et les attributions du Secretariat general sont regies par les dispositions ci-dessous. 

 

 
CHAPITRE I : COMPOSITION DU SECRETARIAT GENERAL 

 
Article 21 : Le Secretariat general comprend : 

 

- les services du Secretaire general ; 
 

- le Secretaire general adjoint ; 
 

- les structures centrales ; 
 

- les structures deconcentrees ; 
 

- les structures rattachees ; 
 

- les structures de mission. 

 
 

Section 1 : les services du Secretariat general 

 
Article 22 : Pour la coordination administrative et technique des structures du Ministere, le Secretaire general dispose : 

d'un Bureau d'etudes; 

d'un Secretariat particulier ; 

d'un Service central de courrier; 

d'un Service d'accueil et d'informations. 

 
 

Section 2: Le Secretaire general adjoint 

 

Article 23 : Pour la coordination administrative et technique des structures du Ministere, le Secretaire general est assiste d'un Secretaire 

general adjoint, qui dispose d'un Secretariat particulier ; 

 

Section 2 : Les structures centrales 

 

Article 24 : Sont des structures centrales, Jes structures qui exercent leurs activites sous le controle direct du Secretaire general. 

 
Article 25 : Les structures centrales du Ministere de la sante comprennent : 

 

- Jes Directions transversales ; 
 

- Jes Directions generales. 

 
 

Article 26 : Les Directions transversales du Ministere de la sante sont : 

- la Direction des ressources hurnaines (DRH) ; 

- la Direction de )'administration et des finances (DAF); 

- la Direction des marches publics (DMP) ; 

- la Direction de la communication et de la presse ministerielle (DCPM) ; 

- la Direction des services informatiques et de la telesante (DSITS) ; 
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- la Direction des archives et de la documentation (DAD) ; 
 

- la Direction des examens nationaux de fin d'etudes des personnels paramedicaux et sages-femmes et de la formation professionnelle 

(DEFP); 
 

- la Direction du developpement institutionnel (DDI) ; 
 

- la Direction du controle de qualite des medicaments et autres produits de sante (DCQM). 

 
 

Article 27 : Les Directions generates du Ministere de la sante sont : 

- la Direction generate de la sante (DGS) ; 

- la Direction generaledelaphannacie, du medicament et des laboratoires (DGPML); 

- la Direction generate des etudes et des statistiques sectorielles (DGESS). 

 
Section 3 : Les structures deconcentrees 

 
Article 28 : Les structures deconcentrees sont les demembrements du Ministere de la sante au niveau regional. 

 
Section 4 : Les structures rattachees 

 
Article 29 : Les structures rattachees du Ministere de la sante sont: 

- les Centres hospitaliers universitaires (CHU) ; 

- Jes Centres hospitaliers regionaux (CHR) ; 

- !'Office de sante des travailleurs (OST); 

- le Laboratoire national de sante publique (LNSP) ; 

- la Centrale d'achat de medicaments essentiels generiques et de consommables medicaux (CAMEG); 

- la Societe generate de l'equipement et de la maintenance biomedicale (SOGEMAB); 

- ('Ecole nationale de sante publique (ENSP); 

- le Centre national de transfusion sanguine (CNTS) ; 

- le Centre national de recherche et de formation sur le paludisme (CNRFP) ; 

- le Centre MURAZ (CM); 

- le Centre de recherche en sante de Nouna (CRSN). 

- l'Institut national de sante publique (INSP). 

 
Section 5: Les Structures de mission 

 
Article 30 : Les structures de mission sont des structures creees pour executer des missions conjoncturelles ou temporaires du Ministere de la 

sante. 

 

Elles comprennent les projets et programmes de developpement, la Cellule genre, la Cellule environnementale et le Comite ministeriel de 

Jutte contre le SIDA dans le secteur de la sante (CMLS/Sante). 

 

CHAPITRE 11 : ATTRIBUTIONS DU SECRETARIAT GENERAL 

 
Section 1 : Attributions du Secretaire general 

 
Article 31: Le Secretaire general assure la gestion administrative et technique du Ministere de la sante. 

 
II assiste le Ministre dans la mise en ceuvre de la politique du Ministere. II est charge de la coordination administrative et technique des 

structures centrales, des structures deconcentrees, des structures rattachees et des structures de mission. 

En I'absence du Secretaire general, le Ministre nomme un interimaire parmi trois (3) directeurs generaux designes sur une liste etablie a cet 

effet. Les modalites d'etablissement de la lisle sont fixees par arrete du Ministre. 

 
Lorsque !'absence excede trente (30) jours, l'interimaire est nomme par arrete du Ministre. Lorsque !'absence n'excede pas trente (30) jours, 

l'interimaire est nomme par note de service. 

 
En tout etat de cause, !'interim ci-dessus mentionne ne saurait exceder trois (3) mois. 

 

 
 

Article 32 : Le Secretaire general assure les relations techniques du departement avec les structures techniques des autres Ministeres, le 

Secretariat general du gouvemement et du Conseil des ministres et Jes institutions nationales. 

 

Article 33 : A I'exception des documents destines au Chef de l'Etat, au Chef du gouvemement, aux membres du gouvemement, aux presidents 

d'institutions etaux ambassadeurs, le Secretaire general m;oit delegation de signature pour: 

- les lettres de transmission et d'accuse de reception ; 

- les ordres de missions a l'interieur du Burkina Faso; 

- les decisions de conges ; 

- Jes decisions d'affectation ainsi que !'ensemble des actes de gestion du personnel des services relevant du secretariat general ; 

- Jes textes de communiques ; 

- les telecopies. 

 

Article 34 : Outre Jes cas de delegations prevues a !'article 33, le Ministre peut, par arrete, donner delegation de signature au Secretaire 

general pour toutes autres matieres relatives a la gestion quotidienne du Ministere. 
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Article 35 : Pour tous Jes cas susvises aux articles 33 et 34, la signature du Secretaire general est precedee de la mention « pour le Ministre et 

par delegation, le Secretaire general ». 

 
Section 2 : Attributions du Secretaire general adjoint. 

 
Article 36 : le Secretaire general adjoint assiste le Secretaire general dans la gestion administrative et technique du departement 

ministeriel. 

 

II est immediatement place apres celui-ci dans la hierarchie administrative. 

Le Secretaire general adjoint beneficie des memes indemnites que Jes charges de mission du Premier Ministere. 

 
Article 37 : Le Ministre Chef de departement, peut par arrete, donner delegation de signature au Secretaire general adjoint pour toute autre 

matiere relative a la gestion quotidienne du ministere. 

Article 38 : La signature du Secretaire general adjoint est toujours precedee de la mention « pour le Ministre, et par delegation, le Secretaire 

general adjoint». 

 

Section 2 : Attributions des services du Secretariat General 

 
Paragraphe 1 : Du Bureau d'etude 

 
Article 39: Le bureau d'etude appuie le Secretaire general dans ses missions de coordination administrative et technique, de suivi et de 

contr6le de )'action des directions centrales, des structures deconcentrees, des services rattaches et des structures de mission. 

 

Article 40: Le Bureau d'etude est charge : 

- d'etudier et de faire la synthese des dossiers qui lui sont confies, d'elaborer les projets de correspondance; 

 
- d'assister le Secretaire general et le Secretaire general adjoint dans la gestion des activites, le traitement de tout dossier du Ministere 

de la sante. 

 

Article 41 : Le Bureau d'etude est anime par des charges d'etudes, au nombre de cinq (5) au plus, designes parmi Jes cadres superieurs, en 

raison de leur competence technique et nommes par decret en Conseil des ministres sur proposition du Ministre de la sante. 

lls beneficient des avantages accordes aux directeurs de service. 

 
Paragraphe 2 : Du Secretariat particulier 

 
Article 42 : Le Secretariat particulier est charge de la reception, du traitement et de )'expedition du courrier confidentiel du Secretaire 

general. 

 

II est dirige par un (e) secretaire particulier (ere) nomme (e) par arrete du Ministre. 

 
Article 43: Le Secretariat particulier du Secretaire general adjoint assure la gestion du courrier du Secretaire general adjoint. 

11 est dirige par un(e) secretaire particulier(e) nomme(e) par arrete du ministre. 

 

Paragraphe 3 : Du Service central du courrier 

 
Article 44 : Le Service central du courrier est charge du traitement du courrier non confidentiel destine au Secretaire general. 

II est dirige par un chef de service nomme par arrete du Ministre. 

 

Paragraphe 4 : Du service de I'accueil et de I'information 

 
Article 45 : Le service de l'accueil et de )'information des usagers assure un accueil et une orientation des usagers et partenaires du 

ministere. 

11 est dirige par un chef de service nomme par arrete du Ministre. 

 

Section 3 : Attributions des structures centrales 

 
Paragraphe 1 : Des Directions generates 

 
Article 46 : La Direction generale de la sante (DGS) est chargee : 

de concevoir, elaborer et mettre en reuvre des programmes de sante conformement a la politique nationale de sante definie par le 

gouvemement ; 

- de coordonner et suivre !'execution des programmes de sante relevant de son domaine de competence y compris Jes programmes de 

sante specifiques ; 

- d'assurer le secretariat technique du Conseil national de !'hygiene publique; 

- d'assister le Secretaire general dans l'appui technique aux structures deconcentrees du ministere de la sante et dans la coordination 

des activites des etablissements publics hospitaliers et non hospitaliers et des etablissements de sante prives. 

 

Article 47 : la Direction generale de la sante comprend : 

- la Direction de la promotion de la sante (DPS); 

- la Direction de la lutte contre la maladie (DLM) ; 

- la Direction de la prevention par les vaccinations (DPV); 

- la Direction de la sante de la famille (DSF); 

- la Direction de la nutrition (DN) ; 
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- la Direction de la logistique et des urgences medicales (DLUM). 

 
Article 48: La Direction generale de la pharmacie, du medicament et des laboratoires (DGPML) est chargee: 

 

- de traduire en programmes de developpement, la politique pharmaceutique nationale, la politique nationale en matiere de medecine et 

pharmacopee traditionnelles et la politique nationale en matiere de biologie medicale et de dispositifs medicaux, definies par le 

gouvemement ; 
 

- de concevoir, de coordonner et d'evaluer la mise en ceuvre de ces programmes conformement aux politiques y relatives; 
 

- d'elaborer la reglementation et Jes normes en matiere de pharmacie, de produits de sante, de biologie medicale et de medecine et 

pharmacopee traditionnelles ; 

- de veiller a !'application des reglements et normes en matiere de pharmacie, de produits de sante, de biologie medicale et de medecine 

et pharmacopee traditionnelles ; 
 

- d'elaborer, de coordonner, de suivre la mise en ceuvre et evaluer le programme de pharmacie hospitaliere; 

- de s'assurer de la disponibilite de produits de sante efficaces, surs, de qualite et accessibles a !'ensemble de la population. 

 
Article 49: La Direction generale de la pharmacie, du medicament et des laboratoires comprend : 

 

- la Direction de la reglementation et des licences pharmaceutiques (DRLP) ; 
 

- la Direction de la securisation des approvisionnements pharmaceutiques (DSAP) ; 
 

- la Direction de la medecine et pharmacopee traditionnelles (DMPT) ; 
 

- la Direction des laboratoires (DL). 

 
 

Article 50 : La Direction generale des etudes et des statistiques sectorielles (DGESS) est chargee de la conception, de la programmation, de 

la coordination, du suivi et de !'evaluation des actions de developpement sanitaire. Ace titre, elle est chargee : 
 

- d'elaborer et de suivre la mise en ceuvre de la politique nationale de sante (PNS) et du plan national de developpement 

sanitaire(PNDS) ; 
 

- d'organiser Jes revues sectorielles (mi-parcours et annuelle) demise en ceuvre du PNDS; 
 

- d'elaborer le programme d'activites consolide du ministere assorti de projets de lettres de mission pour Jes structures du departement; 
 

- d'elaborer les rapports d'activites consolides (mi-parcours et annuel) du ministere assortis d'une evaluation annuelle des 

performances ; 
 

- de preparer les cadres sectoriels de dialogue et suivre la mise en ceuvre des recommandations issues de ces cadres ; 
 

- de preparer le cadrage sectoriel ; 
 

- de coordonner et suivre Jes relations de cooperation avec Jes partenaires ; 

- de contribuer a la mobilisation des financements au profit du ministere ; 

- d'elaborer le programme d'investissement du ministere et de suivre son execution ; 
 

- de suivre et d'evaluer Jes projets et programmes et d'elaborer des rapports de leur mise en ceuvre; 

 
 

- d'identifier et de suivre Jes actions des intervenants exterieurs (autres projets et programmes de developpement, organisations non 

gouvemementales, organisations de la societe civile, secteur prive et collectivites territoriales) par des rapports periodiques sur leurs 

contributions a la mise en ceuvre de la politique nationale de sante et le plan national de developpement sanitaire ; 

- de collecter et de traiter toutes Jes donnees statistiques des activites du ministere ; 
 

- de promouvoir et coordonner la recherche pour la sante au sein du departement ; 

- de proposer toute etude necessaire a la dynamique du departement. 

 
Article 51 : La Direction generale des etudes et des statistiques sectorielles comprend : 

 

- la Direction de la prospective et de la planification operationnelle (DPPO) ; 
 

- la Direction des statistiques sectorielles (DSS) ; 
 

- la Direction de la formulation des politiques (DFP); 
 

- la Direction du suivi, de I'evaluation et de la capitalisation (DSEC); 
 

- la Direction de la coordination des projets et programmes (DCPP). 
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Paragraphe 2 : Attributions des Directions transversales 

 

Article 52 : La Direction des ressources hurnaines (DRH) a pour attributions d'assurer, en relation avec le Ministere charge de la fonction 

publique, la conception, la formalisation, la mise en reuvre et )'evaluation des mesures visant a accrottre la productivite, l'efficacite et le 

rendement des personnels du ministere. A ce titre, elle est chargee : 

- d'assurer une gestion previsionnelle des ressources humaines du departement et de participer a leur recrutement; 

- de gerer la situation administrative des agents du ministere ; 

- de veiller a la mise en reuvre, a )'application et au respect de la Joi ou des lois applicables aux emplois et aux agents de la Fonction 

Publique; 

- de tenir le fichier du personnel et de suivre la carriere des agents du ministere ; 
 

- de participer a la planification et a !'organisation des concours directs et professionnels de la sante organises par le Ministere en 

charge de la fonction publique ; 
 

- de concevoir et de mettre en reuvre des plans et programmes de formation des agents du departement ; 

- de contribuer au bon fonctionnement des cadres de concertation avec les partenaires sociaux ; 

- de veiller au bon fonctionnement des organes consultatifs du departement; 

- de contribuer a !'elaboration du titre II du budget du ministere et de suivre son execution; 

- de contribuer a !'amelioration des conditions de travail et de la productivite du personnel du ministere; 

- d'assister Jes agents du departement en fin de carriere se preparant a faire valoir leur droit a la retraite ; 

- d'apporter un appui-conseil en gestion des ressources humaines aux structures centrales, rattachees, deconcentrees et de mission. 

 
Article 53 : La Direction de !'administration et des finances (DAF) a pour mission la gestion des moyens financiers et materiels du ministere. 

A ce titre, elle est chargee : 

- d'elaborer et d'executer Jes budgets du departement; 

- d'elaborer et executer le budget au titre des transferts en capital de I' Etat ; 

- d'assurer la gestion des biens meubles et immeubles et tenir la comptabilite matiere; 

- d'assurer la securite du personnel et des biens; 

- de produire Jes rapports periodiques sur !'execution du budget du departement. 

 
Article 54 : La Direction des marches publics (DMP) a pour missions de gerer le processus de la commande publique du departement. A ce 

titre, el le est chargee : 

d'elaborer le plan general annuel de passation des marches publics du ministere et de produire Jes rapports periodiques de son 

execution; 

- d'elaborer l'avis general de passation des marches dont le montant previsionnel toutes taxes comprises est superieur ou egal au seuil 

communautaire de publicite defini par l'UEMOA; 

- d'assurer la mise en reuvre des procedures de passation des marches publics et de delegation de services publics. 

 
Article 55: La Direction de la communication et de la presse ministerielle (DCPM) a pour mission la coordination des activites de 

communication inteme et exteme du ministere. A ce titre, elle est chargee : 

- d'assurer Jes revues de presse et les syntheses de l'actualite a )'attention du Ministre et du Secretaire general; 

de realiser des dossiers de presse de 1'actualite ; 

de gerer Jes relations publiques du ministere avec les institutions ; 

de publier et de gerer Jes periodiques du departement ; 

d'assurer !es relations avec les organes de presse nationaux, Jes joumaux et Jes correspondants de presse etrangere; 

de mettre ajour la documentation et des statistiques de presse ayant un rapport avec l'activite du Ministere; 

d'assurer la vulgarisation de la politique nationale de sante; 

de contribuer a la production des chroniques du gouvemement en collaboration avec le Service d'lnfonnation du Gouvemement; 

de participer a ]'animation du site Web du Ministere de la sante en collaboration avec Jes autres directions. 

 
Article 56 : La Direction des services informatiques et de la telesante (DSITS) est chargee : 

 

- d'elaborer et mettre en reuvre un plan de developpement des systemes informatiques et des bases de donnees en relation avec les 

structures concernees ; 
 

- d'elaborer Jes strategies d'application des technologies de l'information et de la communication liees a la sante; 
 

- d'elaborer et suivre la mise en reuvre du cyber strategie sectorielle e-sante en collaboration avec Jes structures competentes; 
 

- de concevoir, coordonner et suivre la mise en reuvre des activites de telesante ; 
 

- d'elaborer et suivre la mise en reuvre de la strategie d'equipement et de maintenance informatiques; 
 

- de concevoir Jes codes, la nomenclature de stockage des donnees; 
 

- de coordonner la conception, le developpement, la mise en reuvre et la maintenance des applications ; 
 

- de gerer et administrer Jes systemes d'exploitation et Jes bases de donnees; 
 

- d'assurer la formation des agents du departement dans Jes applications informatiques ; 
 

- de mettre en reuvre Jes mesures de securite des donnees et Jes sauvegardes periodiques. 

 
 

Article 57 : La Direction des Archives et de la documentation est chargee, en relation avec le Centre national des Archives, de la definition et 

de la mise en reuvre de la politique du ministere en matiere de gestion et de conservation des archives et de la documentation. A ce titre, elle 
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est chargee : 
 

- d'elaborer et de mettre a jour des procedures de gestion des archives produites par Jes differents services du ministere ; 
 

- d'appuyer les autres strnctures du ministere dans la gestion et la conservation des archives ; 
 

- de pre-archiver et de reverser des archives historiques du ministere au Centre national des archives ; 
 

- d'acquerir et de gerer la documentation technique relevant du domaine de competence du ministere ; 
 

- de mettre a disposition des services et du public, de la documentation necessaire. 

 
 

Article 58 : La Direction des Examens nationaux de fin d'etudes des personnels paramedicaux et sages-femmes et de la Formation 

Professionnelle (DEFP) a pour attributions la validation, le contr61e et le suivi des curricula de formation des differentes institutions 

publiques et privees de formation en sante. Elle assure egalement la coordination des activites relatives a la certification nationale a !'issue de 

la formation de base des personnels paramedicaux et sages-femmes dans les ecoles publiques et privees. A ce titre, elle est chargee : 
 

- d'organiser les sessions des examens nationaux de fin d'etudes des personnels paramedicaux et sages-femmes; 
 

- de tenir les registres et les proces-verbaux de deliberation des examens de fin d'etudes des personnels paramedicaux et sages-femmes; 
 

- de delivrer et de contr6ler Jes attestations et Jes dipl6mes des personnels paramedicaux et sages-femmes; 
 

- de contribuer a la conception d'outils d'evaluation des apprentissages des personnels paramedicaux et sages-femmes; 
 

- d'evaluer la mise en reuvre des orientations dans le cadre de la certification unique des personnels paramedicaux et sages-femmes et de 

proposer des strategies d'ajustement; 
 

- de veiller ace que le developpement des curricula de fonnation de base et post-base soit adapte a la politique nationale de sante et aux 

normes sous-regionales et internationales en vigueur dans le domaine de I'enseignement paramedical, medical, pharmaceutique et 

deontologique ; 
 

- de veiller a !'application de la reglementation nationale, sous-regionale et intemationale de la pratique professionnelle dans le domaine de 

la sante; 
 

- de contribuer a definir la politique et les orientations du departement en matiere d'evaluation et de certification des apprentissages; 
 

- de contribuer a l'etablissement des normes et procedures en matiere de formation continue et d'accreditation des institutions de formation 

de la sante et de veiller a leur application. 

 

Article 59 : La Direction du developpement institutionnel est chargee : 
 

- de promouvoir la culture du resultat au sein du secteur de la sante, 
 

- de concevoir et mettre en reuvre des outils d'organisation du travail pour !'amelioration du management et de la qualite des soins et 

services de sante en rapport avec Jes normes et standards internationaux ; 
 

- d'assurer la rationalisation des structures de sante par une veille organisationnelle et institutionnelle ; 

- d'assurer le pilotage du processus de la gestion du changement dans le cadre des reformes institutionnelles et organisationnelles en 

matiere de sante ; 
 

- d'etablir une cartographie des processus et definir les procedures correspondantes; 
 

- de participer a I'elaboration et de verifier la regularite des actes juridiques pris au sein du ministere. 

 
 

Article 60 : La Direction de contr61e de qualite des medicaments et autres produits de sante (DCQM) est une direction transversale 

d'appui qui contribue au renforcement de la securite des patients. Elle est chargee : 
 

- d'apporter une expertise technique et scientifique independante sur la qualite des produits de sante et leur securite d'emploi ; 
 

- d'assurer le contr61e de medicaments chimiques et biologiques, de produits sanguins labiles, de produits de therapie genique et cellulaire, 

tissus, produits cosmetiques, des dispositifs medicaux, des produits biocides, des produits illicites et contrefaisants ; 
 

- de mettre a la disposition de l'autorite de reglementation pharmaceutique, les resultats de contr61e pour la liberation de lots de 

medicaments, la surveillance du marche, !'aide aux decisions d'autorisation demise sur le marche, Jes actions correctives ou 

preventives, la revision des dossiers, Jes mesures de police sanitaire ; 
 

- de confirmer la qualite des produits, de prevenir l'arrivee sur le marche de lots de qualite imparfaite, de detecter des defauts de qualite et 

engager des actions correctives ou preventives (exemple: retrait de lots; modifications d'AMM; inspections ... ), de contribuer au 

traitement des alertes de sante publique, de detecter Jes produits de sante falsifies ; 
 

- de mener une activite complementaire de Recherche et Developpement de methodes pour assurer la production ou !'amelioration des 

referentiels de contr6le et de garantir !'utilisation de methodes aux performances actualisees. 

 
 

Section 4 : Attributions des Structures deconcentrees et des structures rattachees 
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Article 61 : Les Directions regionales de la sante sont Jes structures deconcentrees du Ministere au niveau regional. 

La region sanitaire comprend Jes districts sanitaires (DS). 

 

Article 62 : Les Directions regionales de la sante sont chargees : 

- de mettre en reuvre la politique sanitaire du gouvemement dans Jes regions sanitaires en collaboration avec Les directions centrales, 

Jes structures de mission et Jes services rattaches ; 

- de superviser Les equipes cadres de district (ECD); 

de coordonner et controler toutes Les activites des services et etablissements sanitaires publics, prives et de la medecine et 

pharmacopee traditionnelles de leur ressort territorial. 

 

Un arrete du Ministre de la sante fixe !'organisation et le fonctionnement des Directions regionales de la sante. 

 
Article 63 : Les attributions, !'organisation et le fonctionnement des structures rattachees sont regis par leurs textes de creation et leurs 

statuts. 

 

Section 5 : Attributions des Structures de mission 

Article 64 : Les attributions, !'organisation et le fonctionnement des projets et programmes de developpement, de la Cellule genre, de la 

Cellule environnementale et du Comite ministeriel de Jutte contre le SIDA dans le secteur de la sante (CMLS/Sante) sont precises par Jes 

textes Jes regissant. 

 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

 
Article 65 : L'organisation et le fonctionnement des structures centrales sont precises par arrete du Ministre de la sante. 

 

Article 66 : Le Secretaire general, le Secretaire general adjoint, Jes Directeurs generaux, Jes Directeurs des structures centrales, Jes Directeurs 

des structures deconcentrees, Jes Directeurs des etablissements publics de sante sont nommes par decret en Conseil des ministres sur 

proposition du Ministre de la sante. 
 

Article 67: Les chefs de services, Jes coordonnateurs et chefs de projets et de programmes de developpement sont nommes par arrete du 

Ministre de la sante. 

 

 

Article 68 : Le present decret abroge le Decret n°2015-663/PRES-TRANS/PM/MS du 22 mai 2015 portant organisation du Ministere de la 

Sante. 

 

Article 69 : Le Ministre de la sante est charge de )'execution du present decret. 

 
Ouagadougou, le 16 aout 2016 

 

 
Roch Marc Christian KABORE 

 

 

 

Le Premier Ministre 

Paul Kaba THIEBA 

 
Le Ministre de la Sante 

Smaila OUEDRAOGO 

 
 

ANNEXE 1 : Schema de l'organigramme 
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